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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1011 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1011 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1011 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 47



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1012 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 50



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1013 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de

l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 53



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-047

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1014 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS

DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1014 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1014 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1014 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1015 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à

l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1015 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1015 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1015 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 59



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-986 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHS DE LA

CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au

mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-986 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-986 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-986 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 62



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-026

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-987 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT DE SEMUR EN

AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-987 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT DE SEMUR EN AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-987 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT DE SEMUR EN AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-987 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT DE SEMUR EN AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 65



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-988 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû aux HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-988 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-988 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-988 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-989 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû aux HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée

au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-989 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-989 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-989 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-990 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au  CENTRE

GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-990 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-990 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-990 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-991 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité

HAD déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-991 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-991 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-991 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-992 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHU DE

BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-992 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-992 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-992 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-993 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHI DE

HAUTE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au

mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-993 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-993 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-993 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-994 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû à l'HAD PRE POST

PARTUM DE BESANCON, au titre de l’activité HAD

déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-994 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HAD PRE POST PARTUM DE BESANCON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-994 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HAD PRE POST PARTUM DE BESANCON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-994 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HAD PRE POST PARTUM DE BESANCON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de juillet 2018. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-995 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH LOUIS

PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-995 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-995 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-995 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-996 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-996 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-996 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-996 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-997 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE DE

POST CURE DE BLETTERANS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-997 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE DE BLETTERANS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-997 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE DE BLETTERANS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-997 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE DE BLETTERANS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-09-18-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-998 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH SAINT

CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

juillet 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-998 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-998 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-09-18-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-998 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2018. 98



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-05-15-234

Accusé réception complet autorisation exploite GAEC DU

TUNNEL 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-06-08-067

Accusé réception complet autorisation exploiter 

GAEC DES AUBEPINS
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-04-17-047

Accusé réception complet autorisation exploiter

Association Saint-Michel Le Haut 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-04-03-009

Accusé réception complet autorisation exploiter

CLERGET Sylvain 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-04-05-012

Accusé réception complet autorisation exploiter DAUSSE

Loïc 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-06-01-028

Accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX Julien (1) 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-05-25-013

Accusé réception complet autorisation exploiter

DIGONNAUX Julien (2) 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-05-25-011

Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

DES RAGOTS
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Direction départementale des territoires du Jura
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Accusé réception complet autorisation exploiter EARL

Domaine MOREL
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Accusé réception complet autorisation exploiter EARL DU

VERNOIS 
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Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

CLERC
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-05-09-003

Accusé réception complet autorisation exploiter GAEC de

la Compagnie des Butineuses  
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DU BOIS COUPE 
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Accusé réception complet autorisation exploiter

RICHARD Arnaud 
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Direction départementale des territoires du Jura
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Accusé réception complet autorisation exploiter

SAULNIER Camille 
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Direction interrégionale des douanes et droits indirects de

Dijon

BFC-2018-09-28-003

Décision de la directrice interrégionale des douanes et

droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val

de Loire portant délégation de signature dans les domaines

gracieux et contentieux en matière de CI, ainsi que pour les

transactions en matière de douane et de manquement à

l'obligation déclarative
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS

direction  interrégionale  des  douanes  et

droits  indirects  de  Bourgogne-Franche-

Comté-Centre-Val de Loire

6, rue Nicolas BERTHOT

21000 DIJON
Site Internet  : www.douane.gouv.fr

DIJON, LE 28 SEPTEMBRE 2018

Affaire suivie par : F. LE LANN

Téléphone : 09 70 27 63 04

Télécopie : 03 80 56 14 87

Balf DI : di-dijon@douane  ,finances,gouv,fr

Décision n° 2018/3
de la directrice interrégionale des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

portant délégation de signature

dans les domaines gracieux et contentieux
en matière de contributions indirectes

ainsi que

pour les transactions en matière de douane
et de manquement à l’obligation déclarative

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de la direction interrégionale des douanes et droits
indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val  de  Loire  bénéficiant de la délégation de signature de la
directrice interrégionale des douanes et droits indirects

Vu les III, IV et V  de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ; 

Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;

Vu les I, II  et IV de l’article 2 du décret n° 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l'exercice du droit de
transaction  en  matière  d'infractions  douanières,  d'infractions  relatives  aux  relations  financières  avec
l'étranger ou d'infractions à l'obligation déclarative des sommes,  titres ou valeurs en provenance ou à
destination d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat tiers à l'Union européenne.

Article 1er - A compter du 1er octobre, les directeurs régionaux des douanes et droits indirects dont les noms suivent
bénéficient de la délégation automatique de la directrice interrégionale de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-
Val  de  Loire.  Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur autorité dans les conditions
précisées par le 2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général des impôts en matière de contributions
indirectes, et en application du II de l’article 2 du décret n° 78-1297 susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, prénom Siège de la direction régionale

Mme CHARLON Jocelyne Dijon

Mme DENIS Sylvie Orléans

M. BOUR Michel Besançon
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Article 2 - La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du département du siège de
la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs du département du siège de chacune des directions
régionales concernées.

Fait à Dijon.

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects

Annick BARTALA
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Direction interrégionale des douanes et droits indirects de

Dijon

BFC-2018-09-28-002

Décision portant délégation de signature de la directrice

interrégionale des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

(Subdélégation DI 06_2018)
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU l'article  18  du  décret  n° 79-88  du  25  janvier  1979  qui  fixe  le  statut  particulier  du  corps  des  agents  de
constatation des douanes et droits indirects ;

VU l'article 3 du décret n° 95-380 du 10 avril  1995 qui fixe le statut particulier du corps des contrôleurs des
douanes et droits indirects ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le  décret  du  27  avril  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Bernard  SCHMELTZ,  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du 14 octobre 2011 modifié portant création et organisation générale des comités d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail (CHSCT) au ministère de l'économie, des finances et de l'industrie, au ministère du
budget, des comptes publics et de la réforme de l’État et au ministère de la fonction publique ;

VU l'arrêté  du  21  février  2012 modifié  fixant  la  liste  des  présidents  et  représentants  de  l'administration  aux
CHSCT des ministères économique et financier et du ministère de la fonction publique ;

VU l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 19 avril 2018 portant nomination de Mme Annick
BARTALA en qualité de directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon, à compter  du 1er juin
2018 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

DECIDE

Article 1 :

Pour  l'ensemble  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  II  (hors  marchés  publics)  de  l'arrêté  préfectoral
n° 18-84 du  1er juin 2018 relatif  à  la  délégation de signature  accordée à  Mme Annick BARTALA, directrice
interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas d'absences
ou d'empêchements  momentanés,  la  signature  des  actes  visés  peut  être  effectuée,  selon l'ordre  de priorité  ci-
dessous, par :
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M. Philippe CLAVEAU, directeur principal des services douaniers, chef du pôle BOP-GRH.

M. Gilles GAGEY, inspecteur principal, chef du pôle logistique et informatique (PLI).

M. François LE LANN, inspecteur régional, secrétaire général interrégional.

Mme Paola MAYNADIER, inspectrice régionale, rédactrice au PLI.

M. Émeric REVEILLON, inspecteur régional, rédacteur au PLI.

M. Fabrice BUATHIER, inspecteur régional, rédacteur au PLI.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, inspecteur, rédacteur au PLI.

Article 2 :

À compter  du  1er octobre  2018,  pour  les  actes  définis  à  l'article  8  de  l'arrêté  préfectoral  précité  relatif  à  la
délégation  de  signature  accordée  à  Mme Annick  BARTALA,  directrice  interrégionale  des  douanes  et droits
indirects  à  Dijon,  en  cas  d'absences  ou  d'empêchements  momentanés,  la  signature  des  actes  visés  peut  être
effectuée par :

Mme Jocelyne CHARLON, directrice régionale des douanes et droits indirects de Dijon, ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- M. Hervé MONIN, chef du POC ;

- M. Michaël FAUCHER, chef du PAE ;

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Vincent HEC, chef du POC ;

- Mme Gislaine LE PAIH, chef du PAE ;

- Mme Agnès GOISSET, secrétaire générale régionale.

M. Michel  BOUR, directeur régional  des douanes et  droits  indirects de Besançon,  ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC ;

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute subdélégation de signature antérieure à la présente décision et toute disposition contraire à celle-ci sont
abrogées.

Article 4 :

La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires, publiée au recueil des actes administratifs et copie en sera
adressée  à  la  Préfecture  de  la  région  Bourgogne,  ainsi  qu'à  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de
Bourgogne/Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 28 septembre 2018

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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